
 

Fiscalité directe: la Commission européenne saisit la 
Cour de justice concernant l'imposition des 
dividendes distribués aux fonds de pension 
pratiquée par la Finlande 

La Commission européenne a décidé de saisir la Cour de justice concernant 
la taxation des dividendes distribués aux fonds de pension pratiquée par la 
Finlande. Elle considère que la réglementation finlandaise est incompatible 
avec le principe de libre circulation des capitaux. 

Selon la législation finlandaise, les dividendes versés par une société résidente 
fiscale à un fonds de pension qui n'est pas résident fiscal en Finlande sont soumis 
à une retenue à la source de 19,5 % sur le revenu brut. 

Les fonds de pension finlandais, quant à eux, bénéficient d'un régime fiscal 
spécial: ils ne font pas l’objet d’une retenue à la source, mais 75 % des dividendes 
perçus sur les placements sont soumis à l'impôt des sociétés. Comme le taux 
nominal de cet impôt est de 26 %, l’impôt frappant les dividendes versés aux fonds 
de pension finlandais s'élève à 19,5 %. Cependant, ce taux est appliqué aux 
revenus nets, c'est-à-dire déduction faite des coûts et des engagements en cours 
liés aux pensions. Dès lors, dans la pratique, le taux effectivement appliqué aux 
dividendes versés aux fonds de pension finlandais est inférieur à 19,5 %. 
Cette différence de traitement entre fonds de pension étrangers et nationaux 
constitue un obstacle à la libre circulation des capitaux au sens des 
articles 63 TFUE et 40 EEE. En imposant de fait les dividendes versés aux fonds 
de pension étrangers à un taux plus élevé, cette législation a pour effet de rendre 
moins intéressants les transferts transfrontaliers de capitaux. Cette différence de 
traitement relève d'une discrimination arbitraire qui ne saurait être justifiée par les 
raisons énoncées à l'article 65 TFUE. 
L'avis de la Commission est fondé sur le traité tel que l'a interprété la Cour de justice 
de l'Union européenne dans l'arrêt rendu le 8 novembre 2007 dans 
l'affaire C 379/05, Amurta, et dans celui rendu le 7 septembre 2004 dans l'affaire C-
319/02, Manninen.  
Il ressort de la jurisprudence que les États membres sont tenus de s'abstenir de 
traiter différemment les dividendes distribués aux entités non résidentes et ceux 
distribués aux entités résidentes. 

La Commission a déjà saisi la Cour de justice d'affaires portant sur des dispositions 
fiscales similaires appliquées par le Portugal et l'Espagne (IP/08/1817), de même 
que le Danemark (IP/09/1018) et l'Allemagne (IP/09/1640) ont déjà reçu un avis 
motivé à ce même propos. 

 
Contexte 
Les dispositions incriminées sont les suivantes: 
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Section 7 de la loi sur l'imposition à la source (627/1978); sections 6 bis, 7, 8, 
point 10 et 11 de la loi relative à l'impôt sur les revenus des sociétés (360/1968). 

Le dossier est traité à la Commission sous le numéro de référence 2006/4096.  
Les communiqués de presse relatifs aux procédures d’infraction dans le domaine de 
la fiscalité et des douanes peuvent être consultés sur le site: 

http://ec.europa.eu/taxation_customs/common/infringements/infringement_cases/ind
ex_fr.htm 

Les informations générales les plus récentes sur les procédures d’infraction 
engagées contre des États membres sont disponibles pour leur part à l’adresse 
suivante: 

http://ec.europa.eu/community_law/index_fr.htm 
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